
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décret no 2022-1313 du 13 octobre 2022 relatif à l’encadrement des jours, horaires  
et fréquence des appels téléphoniques à des fins de prospection commerciale non-sollicitée 

NOR : ECOC2223581D 

Publics concernés : professionnels et consommateurs. 
Objet : détermination des conditions (jours, horaires et fréquence des appels) dans lesquelles le démarchage 

téléphonique des consommateurs est autorisé. 
Entrée en vigueur : 1er mars 2023. 
Notice : le décret fixe les jours et les horaires durant lesquels les consommateurs peuvent être sollicités par voie 

téléphonique à des fins de prospection commerciale (y compris en vue de la fourniture de journaux, de périodiques 
ou de magazines). 

Ainsi, le démarchage téléphonique des consommateurs est autorisé du lundi au vendredi, de 10 heures à 13 
heures et de 14 heures à 20 heures. Il est, en revanche, interdit le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

Cet encadrement s’applique aussi bien aux personnes non inscrites sur la liste Bloctel qu’à celles inscrites mais 
sollicitées dans le cadre d’un contrat en cours. Toutefois, il ne s’applique pas si le consommateur a donné son 
consentement exprès et préalable pour être appelé, le professionnel devant en justifier. 

Par ailleurs, un consommateur ne peut pas être sollicité par voie téléphonique à des fins de prospection 
commerciale plus de quatre fois par mois par le même professionnel ou par une personne agissant pour son 
compte. 

Enfin, lorsque le consommateur refuse ce démarchage lors de la conversation, le professionnel s’abstient de le 
contacter ou de tenter de le contacter avant l’expiration d’une période de soixante jours calendaires révolus à 
compter de ce refus. 

La violation de ces règles est sanctionnée de l’amende administrative prévue à l’article L. 242-16 du code de la 
consommation (75 000 € d’amende pour une personne physique et 375 000 € pour une personne morale). 

Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 223-1 et suivants, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 3133-1 ; 
Le Conseil national de la consommation entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 223-8 du code de la consommation, il est inséré un article D. 223-9 ainsi rédigé : 

« Art. D. 223-9. – La sollicitation d’un consommateur par voie téléphonique à des fins de prospection 
commerciale, y compris celle visée à l’article L. 223-5, n’est autorisée d’une part que du lundi au vendredi, sauf 
lorsque ces jours sont fériés en application de l’article L. 3133-1 du code du travail, et d’autre part seulement de 10 
heures à 13 heures et de 14 heures à 20 heures, ces heures correspondant à celles du fuseau horaire du 
consommateur. 

« Toutefois, le professionnel ou une personne agissant pour son compte peut solliciter par voie téléphonique un 
consommateur en dehors de ces jours et de ces plages horaires s’il a obtenu le consentement exprès et préalable du 
consommateur et qu’il peut l’établir. 

« Il est interdit à un même professionnel, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers agissant pour son compte, 
de démarcher ou de tenter de démarcher téléphoniquement un même consommateur plus de quatre fois au cours 
d’une période de trente jours calendaires. Cependant, lorsque le consommateur refuse ce démarchage lors de la 
conversation, le professionnel s’abstient de le contacter ou de tenter de le contacter par voie téléphonique avant 
l’expiration d’une période de soixante jours calendaires révolus à compter de ce refus. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er mars 2023. 
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Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre 
déléguée auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée 
des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et du tourisme, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 octobre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre déléguée auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargée des petites et moyennes entreprises,  

du commerce, de l’artisanat et du tourisme, 
OLIVIA GRÉGOIRE  
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